
Repas des aînés 
 

 

 

 

Vous avez 65 ans en 2024. 

Vous faites partie des nouveaux arrivants dans la commune. 

 

Nous vous suggérons de vous rapprocher du secrétariat de la mairie afin de vous faire enregistrer. 

A défaut, vous ne recevrez pas d'invitations pour les différentes activités proposées aux aînés par 

la mairie, chaque année. 

 

 


